
● ~

PARLEMENT
REPUBLIQt/E DU CON60

unitё
★
Trovoll★ Pro9rこ s

37-2018 10 octobre 2018
Loi n°

du

Portont
bourse

…
`t``liSSement publiC a

高 CdmmiS†ra"fd`nOmm`

de sous-troitonce et de portenoriot d'entrePrises

L'ASSEI4BL€E NATTONALE ET LE SENAT ONT DELIBEPE ET ADOPT€'

LE PREilIDENT DE LA PEPUBLIQUE PPOI4UL6UE LA LOI DONT LA TENEIJP SUIT:

Article premier : Il esl crddun dtoblissement public.d caroctdre odministrotif' dord de

lo personnolit6 morole et a"i*i"^"ti" f inoncidre' ddnommtl << bourse de sous-troiionce

Lti" p".i.*.,ot d'entreprises >' en sigle BSTPE'

Arlicle 2: Lo bourse de sous.troitan ce et dePortenariot d.entreprises est ploc6e sous

i. i"iJr" a, ministire en chorge des petites et moyennes entreprises

Article 3 t Le sidgede lo bourse de sous-troiton ce el de portenoriot d'entreprises est

fixi d Pointe-Noire. routefoll';i;;;i;t ffans16r'Len tout lieu du territoire notionol

par dd,cret en Conseil des min'stres'

At.licle4:Loboursedesous.troitonceeldeportenoriotd.entreprisesestuncentre
d'inf ormetions techniques, i" f'*tn"t'""' de ddveloppement ' 

d'orgonisotion et de gestion

a" io tou.-*o,t once et de Portenoriot d'entreprises'

A ce titte, elle o Pour missions de :

- tenir une bose de donndes fiobles des entreprises' dites < entreprises

principoles o' donn"u'"' d'ordres >> d'une Port' et des entreprises dites

<< entreprises'o" i"o*ontt' ou receveuses d'ordres >' d'outre port ;

- contribuer d renforcer les relotions interentreprises ;

- mettre d niveou 1"";;;;;p; teceveuses d'ordres en vue ie l'omdliorction du

contenu locol ;

- contribuer d l'omdliorotion de lo comp6titivit6 des enfreprises teceveuses

d'ordres ;

- promouvoir les occords de Portenorlqt:
- ossurer lo veille technologigrle'

Article 5 : Les ressour ces de lo bourse de sous-troitonce et de Portenoriot

d'entreprises sonf constitudes por :

- le Produit de ses octivitds ;

- lc subvention de l'Etot ;

- les droits d'odhdsion et les cotisotrons onnuelles des odhdrents ;

- les dons et legs'



?ar le Prd,sident de lo Rdpublique

Article 6 : Lo bourse de sous-troitonce el de portenqriot d'entreprises est odmtnistrd.e
por un comitd de direction et gdr6.e por une direction gAnArcle.

Le directeur gdndral de lo bourse de sous-troitonce et de portenoriot
d'enfreprises est nomm6 pat dAqd en Conseil des ministres.

Article 7 : Les ottributions, l'orgonisotion et le fonctionnement des organes
d'odministrotion et de gestion da, lo bourse de sous-troitonce et de portenoriot
d'entreprrses soni fixds por des stotuts opprouvds par ddcret en Conseil des ministres.

Afiicle 8: Lo prrlsente loi

l'Eiot./-
sero publid,e ou Journol of f iciel et exAcdAe comme loi de

37-2018 Foit d Brozzoville, bre 2018

SASSOU― N'CUESSO.―

Le ministre d'Etot, ministre de
dconomie, de l'industrie et du

portefeuille public,

Lo ministre des petites et moyennes

entreprises, de l'ortisonot et du secteur
informel,

Le ministre des finonces et du budget,

Oilbert ONDONCO

yvonne Ad`loldc MOuOANy._ Co!ixte NθハNONCO.―
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